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Conseil des droits de l’homme 
Treizième session 
Point 7 de l’ordre du jour 
La situation des droits de l’homme en Palestine et dans les autres  
territoires arabes occupés 

  Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme* 

  13/7 
Les colonies de peuplement israéliennes dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

Le Conseil des droits de l’homme, 

Guidé par les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, et affirmant que 
l’acquisition de territoires par la force est inadmissible, 

Réaffirmant que tous les États ont l’obligation de promouvoir et de protéger les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales consacrés par la Charte des Nations Unies 
et énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, les pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et d’autres instruments pertinents, 

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission des droits de l’homme, du 
Conseil des droits de l’homme, du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale 
réaffirmant, notamment, le caractère illégal des colonies israéliennes dans les territoires 
occupés, y compris Jérusalem-Est, 

Ayant à l’esprit qu’Israël est partie à la quatrième Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, qui est applicable 
de jure au territoire palestinien et à tous les territoires arabes occupés par Israël depuis 
1967, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et rappelant la déclaration adoptée à la 
Conférence des Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève, tenue à 
Genève le 5 décembre 2001, 

Considérant que le transfert par la puissance occupante d’une partie de sa propre 
population civile dans le territoire qu’elle occupe constitue une infraction à la quatrième 
Convention de Genève et aux dispositions pertinentes du droit coutumier, y compris celles qui 
sont codifiées dans le Protocole additionnel I aux Conventions de Genève du 12 août 1949,  

  

 * Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport 
du Conseil sur sa treizième session (A/HRC/13/56), chap. I. 
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Rappelant l’avis consultatif rendu le 9 juillet 2004 par la Cour internationale de 
Justice sur les Conséquences juridiques de l’édification d’un mur dans le territoire 
palestinien occupé, dans lequel la Cour a conclu que les colonies de peuplement d’Israël 
dans le territoire palestinien occupé (y compris Jérusalem-Est) avaient été installées en 
contrevenant au droit international, 

Rappelant également la résolution ES-10/15 de l’Assemblée générale, en date du 
20 juillet 2004, et les autres résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, 

Affirmant que les activités de colonisation israéliennes dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, constituent de très graves violations du droit international 
humanitaire et des droits de l’homme des Palestiniens qui s’y trouvent et compromettent les 
efforts menés au niveau international, y compris dans le cadre de la Conférence de paix, 
tenue à Annapolis le 27 novembre 2007, et de la Conférence des donateurs pour l’État 
palestinien tenue à Paris le 17 décembre 2007, qui visaient à dynamiser le processus de paix 
et à établir d’ici à la fin de 2008 un État palestinien viable, d’un seul tenant, souverain et 
indépendant, 

Rappelant son attachement à l’exécution par les deux parties des obligations que 
leur impose la feuille de route pour un règlement permanent du conflit israélo-palestinien 
prévoyant deux États, présentée par le Quatuor (S/2003/529, annexe), et notant en 
particulier la demande de gel de toutes les activités d’implantation de colonies de 
peuplement formulée dans ce document, 

Exprimant sa profonde préoccupation face à la poursuite par Israël, puissance 
occupante, de la construction et de l’extension de colonies sur le territoire palestinien 
occupé, y compris à Jérusalem-Est, en violation du droit international humanitaire et des 
résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, notamment face au plan visant 
à étendre et relier des colonies israéliennes implantées autour de Jérusalem-Est occupée, 
menaçant ainsi la création d’un État palestinien au territoire d’un seul tenant,  

Constatant avec inquiétude que la poursuite des activités de colonisation 
israéliennes fait obstacle à la réalisation d’une solution prévoyant deux États, 

Se déclarant gravement préoccupé face à la poursuite de la construction par Israël, 
en violation du droit international, du mur dans le territoire palestinien occupé, y compris à 
l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est, et s’inquiétant en particulier du tracé de ce 
mur, qui s’écarte de la ligne d’armistice de 1949 et risque de préjuger des négociations 
futures et de rendre la solution prévoyant deux États matériellement impossible à appliquer, 
et qui aggrave encore la situation humanitaire difficile du peuple palestinien, 

Profondément préoccupé par le fait que le tracé du mur a été fixé de manière à 
inclure la plus grande partie des colonies de peuplement implantées par Israël dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, 

Exprimant son inquiétude face au refus du Gouvernement israélien de collaborer 
pleinement avec les mécanismes pertinents de l’Organisation des Nations Unies, en 
particulier le Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme dans les territoires 
palestiniens occupés depuis 1967, 

1. Accueille avec intérêt les conclusions que le Conseil de l’Union européenne a 
adoptées le 8 décembre 2009 sur le processus de paix au Proche-Orient, dans lesquelles le 
Conseil a rappelé que les colonies de peuplement et la barrière de séparation ont été érigées 
sur des terres occupées, que la démolition de maisons et les expulsions sont illégales au 
regard du droit international, qu’elles constituent un obstacle à la paix et menacent de 
rendre impossible une solution fondée sur la coexistence de deux États, et se félicite en 
particulier de la demande faite instamment au Gouvernement israélien de mettre 
immédiatement fin à toutes les activités d’implantation, à Jérusalem-Est et dans le reste de 
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la Cisjordanie, y compris à l’extension naturelle des colonies, et de démanteler toutes les 
colonies de peuplement sauvages installées depuis mars 2001;  

2. Accueille avec satisfaction les déclarations faites par la majeure partie des 
États Membres de l’ONU sur l’illégalité des activités d’implantation de colonies de 
peuplement dans les territoires palestiniens occupés, y compris Jérusalem-Est, et 
réaffirmant les appels urgents de la communauté internationale au Gouvernement israélien 
l’engageant à mettre immédiatement un terme à toutes les activités d’implantation de 
colonies, y compris à Jérusalem-Est; 

3. Déplore les annonces récentes d’Israël concernant la construction de nouveaux 
logements pour des colons israéliens à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est occupée, 
qui compromettent le processus de paix et la création d’un État palestinien d’un seul tenant, 
souverain et indépendant, et sont contraires au droit international et aux engagements pris par 
Israël lors de la Conférence de paix tenue à Annapolis le 27 novembre 2007; 

4. Condamne la nouvelle annonce faite par Israël concernant la construction de 
120 nouveaux logements dans la colonie de Bitar Elite et de 1 600 logements pour de 
nouveaux colons à Ramat Shlomo, à proximité de Jérusalem-Est, et demande au 
Gouvernement israélien de revenir immédiatement sur sa décision qui compromettrait 
davantage encore les efforts que déploie la communauté internationale en vue de parvenir à 
un accord de règlement définitif conforme à la légitimité internationale, y compris aux 
résolutions pertinentes de l’ONU; 

5. Se déclare profondément préoccupé par: 

a) La poursuite des activités de colonisation israéliennes et des activités 
connexes, menées en violation du droit international, notamment l’extension des colonies 
de peuplement, l’expropriation de terres, la démolition d’habitations, la confiscation et la 
destruction de biens, l’expulsion de Palestiniens et la construction de routes de 
contournement, qui modifient le caractère physique et la composition démographique des 
territoires occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et enfreignent les 
dispositions de la quatrième Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, en particulier l’article 49 de cette convention, 
et rappelle que les implantations sont un obstacle majeur à l’instauration d’une paix juste et 
globale et à la création d’un État palestinien indépendant, viable, souverain et 
démocratique; 

b) La construction planifiée par Israël de colonies de peuplement à proximité 
des colonies d’Adam, en Cisjordanie occupée, constituant un nouveau bloc de colonies; 

c) Le nombre croissant de nouvelles constructions, en 2008 et 2009, avoisinant 
plusieurs milliers, dont un grand nombre de bâtiments et structures permanents, qui 
entravent les efforts que déploie la communauté internationale pour faire avancer le 
processus de paix au Moyen-Orient; 

d) Le plan israélien dit «E-1» prévoyant d’agrandir la colonie israélienne de 
Maale Adumim et de construire le mur autour, coupant ainsi davantage encore Jérusalem-
Est occupée des parties septentrionales et méridionales de la Cisjordanie et isolant sa 
population palestinienne; 

e) Les incidences sur le résultat final des négociations de l’annonce d’Israël 
selon laquelle il entend conserver les principaux blocs d’implantation sur le territoire 
palestinien occupé, y compris des colonies situées dans la vallée du Jourdain; 

f) L’extension des colonies israéliennes et la construction de nouvelles colonies 
sur le territoire palestinien occupé rendu inaccessible par le mur, créant sur le terrain un 
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«fait accompli» qui est susceptible de devenir permanent et risque alors d’équivaloir à une 
annexion de facto; 

g) La décision israélienne d’édifier et d’exploiter une ligne de tramway entre 
Jérusalem-Ouest et la colonie israélienne de Pisgat Zeev, en violation flagrante du droit 
international et des résolutions pertinentes de l’ONU; 

h) La poursuite du bouclage du territoire palestinien occupé et de parties de ce 
territoire, et les restrictions à la libre circulation des personnes et des biens, y compris les 
fermetures répétées des points de passage de la bande de Gaza, qui ont mis la population 
civile dans une situation humanitaire d’une extrême précarité tout en portant atteinte aux 
droits économiques et sociaux du peuple palestinien; 

i) La poursuite de la construction, en violation du droit international, du mur dans 
le territoire palestinien occupé, y compris à l’intérieur et sur le pourtour de Jérusalem-Est; 

j) Le plan israélien le plus récent, qui prévoit la démolition de centaines de 
maisons dans Jérusalem-Est occupée, notamment la décision de démolir plus de 88 maisons 
dans le quartier Al-Boustan à Silwan, avec pour résultante le déplacement de plus de 2 000 
habitants palestiniens de Jérusalem-Est, en sus de la décision d’Israël d’expulser des 
familles palestiniennes de maisons situées dans le quartier de Sheikh Jarrah à Jérusalem-Est 
en vue d’y reloger des colons israéliens; 

6. Prie instamment Israël, puissance occupante: 

a) De renoncer à sa politique d’implantation de colonies dans les territoires 
occupés, y compris Jérusalem-Est et le Golan syrien, et, à titre de premier pas sur la voie de 
leur démantèlement, de mettre immédiatement un terme à l’extension des colonies 
existantes, y compris à leur «croissance naturelle», et aux activités connexes, y compris à 
Jérusalem-Est; 

b) D’empêcher toute nouvelle installation de colons dans les territoires occupés, 
y compris à Jérusalem-Est; 

7. Demande instamment que l’Accord du 15 novembre 2005 relatif à l’accès et 
à la libre circulation soit pleinement appliqué, en particulier que soient rouverts d’urgence 
les points d’accès de Rafah et de Karni, mesure d’une importance capitale pour assurer le 
passage des vivres et des fournitures essentielles, et que les organismes des Nations Unies 
puissent accéder au territoire palestinien occupé et y circuler librement; 

8. Engage Israël à mettre en œuvre les recommandations relatives aux colonies 
que la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme alors en poste avait 
formulées dans le rapport sur sa visite dans les territoires palestiniens occupés, en Israël, en 
Égypte et en Jordanie, qu’elle a présenté à la Commission des droits de l’homme, à sa 
cinquante-septième session (E/CN.4/2001/114); 

9. Engage également Israël à prendre et à appliquer des mesures strictes, 
consistant notamment à confisquer les armes et à prononcer des sanctions pénales, dans le 
but d’empêcher les colons israéliens de perpétrer des actes de violence, ainsi que d’autres 
mesures propres à garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens et des biens 
palestiniens dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est; 

10. Exige qu’Israël, puissance occupante, s’acquitte pleinement de ses 
obligations juridiques, telles qu’elles sont énoncées dans l’avis consultatif rendu le 9 juillet 
2004 par la Cour internationale de Justice; 

11. Prie instamment les parties de donner un nouvel élan au processus de paix 
dans le prolongement de la Conférence de paix d’Annapolis et de la Conférence des 
donateurs pour l’État palestinien tenue à Paris, ainsi que d’appliquer pleinement la feuille 
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de route approuvée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1515 (2003), en date du 
19 novembre 2003, en vue de parvenir à un règlement politique global, conformément aux 
résolutions du Conseil de sécurité, notamment ses résolutions 242 (1967), en date du 
22 novembre 1967, et 338 (1973), en date du 22 octobre 1973, et à d’autres résolutions 
pertinentes de l’Organisation des Nations Unies, aux principes de la Conférence de la paix 
sur le Moyen-Orient, tenue à Madrid le 30 octobre 1991, aux Accords d’Oslo, à l’Initiative 
de paix arabe et aux accords ultérieurs, qui permettra à deux États, Israël et la Palestine, de 
vivre en paix et dans la sécurité; 

12. Décide de poursuivre l’examen de cette question à sa seizième session. 

41e séance 
24 mars 2010 

[Résolution adoptée par 46 voix contre une à l’issue d’un vote. Les voix se sont 
réparties comme suit: 

Ont voté pour: Afrique du Sud, Angola, Arabie saoudite, Argentine, Bahreïn, 
Bangladesh, Belgique, Bolivie (État plurinational de), Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Chili, Chine, 
Cuba, Djibouti, Égypte, Fédération de Russie, France, Gabon, 
Ghana, Hongrie, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Jordanie, 
Kirghizistan, Madagascar, Maurice, Mexique, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Qatar, 
République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Ukraine, 
Uruguay, Zambie; 

Ont voté contre: États-Unis d’Amérique] 

    


